
 

   

Le Montjoie 
Journal municipal 

HÔTEL DE VILLE   
1425, route 340, Saint-Télesphore QC 
J0P 1Y0  
 
Téléphone (450) 269-2999 
Télécopieur (450) 269-2257 
 
Courriel     info@st-telesphore.ca 
Site internet  www.saint-telesphore.com 
Facebook          facebook.com/saint-telesphore 
 
HEURES D’OUVERTURE  
Lundi au jeudi  8H00 À 12H00 – 13H00 À 16H30  
Vendredi     8H00 À 13H00—PM Fermé    
 
DIRECTION GÉNÉRALE  
Madame Danielle Glode, poste 3163 
dg@st-telesphore.ca 
 
MAIRIE  
Monsieur David McKay, poste 3161 
maire@st-telesphore.ca 
 
ADJOINTE  
Madame Manon Cuillerier, poste 3162 
adjointe@st-telesphore.ca 
 
URBANISME   
Mercredi de 16h à 21h 
Vendredi de 12h à 16h 
Monsieur Pierre-Luc Paquet, poste 3158 
urbanisme@st-telesphore.ca 
 
SERVICE D’INCENDIE  
450-802-2468 
incendie@st-telesphore.ca 
 
TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE  
Poste 3159 
travauxpublics@st-telesphore.ca 
 
URGENCE MUNICIPALE 
Pour toute urgence nécessitant une intervention 
municipale en dehors des heures d’ouverture, 
veuillez composer le 3-1-1. 
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INAUGURATION DU CHALET PARC LÉON-PRIEUR 

18 JANVIER 2025 

TOUS LES DÉTAILS À VENIR DANS LES 

PROCHAINES SEMAINES 

JOYEUX JOYEUX JOYEUX JOYEUX 

NOËL ET NOËL ET NOËL ET NOËL ET     

BONNE BONNE BONNE BONNE 

ANNÉE!!!ANNÉE!!!ANNÉE!!!ANNÉE!!!    
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AFFAIRES MUNICIPALES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

CALENDRIER DES  

SÉANCES DU CONSEIL 

 2025 

20 janvier 

10 février 

10 mars 

14 avril 

12 mai 

9 juin 

14 juillet 

11 août 

8 septembre 

14 octobre 

10 novembre  

8 décembre 

PROCHAINE SÉANCE 

Lundi le 20 janvier 2025 à 19h30 
Centre communautaire Rémi-Sauvé 

 

Les personnes qui le souhaitent peuvent poser leurs QUES-
TIONS au plus tard à 19h00 la journée même de la séance du 
Conseil: 
 

• par courriel à dg@st-telesphore.ca; 
• par téléphone au 450-269-2999 poste 3163; 
• par internet au www.saint-telesphore.com/nous joindre. 
 

Tous les procès-verbaux sont disponibles sur le site Internet de 
la Municipalité. Pour ceux n’ayant pas Internet, une copie est 
disponible sur demande. 

Les services municipaux  

seront fermés pour le con-

gé de Noël dès midi le 20 

décembre.  De retour lundi 

le 6 janvier 2025 dès 8h.   

Pour toute urgence muni-

cipale, veuillez communi-

quer avec le 311. 

MOT DU MAIRE 

Chers citoyens, 

Cette période des fêtes est toujours un moment privilégié pour se 

retrouver, partager des moments de convivialité et renforcer les 

liens qui nous unissent. 

Je tiens à remercier chaleureusement tous ceux qui ont contribué 

au succès de toutes les activités et festivités de notre beau village : 

les bénévoles, les services municipaux et tous ceux qui, de près ou 

de loin, ont mis leur énergie et leur cœur pour que nous soyons 

fiers d’être Télesphorois et Télesphoroises. 

L'année écoulée a été riche en défis et en réalisations pour notre 

communauté. Nous avons vu de nombreux projets se concrétiser, 

et d'autres sont en cours pour améliorer notre cadre de vie. Mais 

aujourd'hui, plus que jamais, il est important de mettre de côté nos 

préoccupations quotidiennes et de profiter pleinement de ces mo-

ments de fête. 

Le Conseil et moi-même vous souhaitons à tous de très belles fêtes, 

remplies de joie, de paix et de bonheur. Que cette période soit l'oc-

casion de se ressourcer et de préparer ensemble une nouvelle an-

née pleine de promesses et de réussites. 

Joyeuses fêtes à tous !  David McKay, maire de Saint-Télesphore 
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SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

TROIS CONSEILS POUR ÉVITER LES INCENDIES PENDANT LA PÉRIODE DES FÊTES 

DÉNEIGEMENT 

Plaintes pour le déneigement sur les routes municipales 

Pour toute plainte ou demande d’intervention, utiliser le formulaire « FICHE SIGNALÉTIQUE 

DÉNEIGEMENT » sur le site web.  Un suivi sera immédiatement acheminé aux bons responsables, 

selon leur juridiction ou leur mandat. Ainsi, toutes les plaintes seront consignées. 

PHOTO : ISTOCK 

 FEU DE CUISSON 

Pour prévenir un feu de cuisson, la première chose à 
faire, c’est d’être présent tout au long de la popote. De 
plus, il faut repenser nos réflexes en cas d’incident. 

Si jamais il y a un feu, surtout avec de l'huile, il ne faut 
pas utiliser d'eau pour éteindre les flammes. Lorsqu’on 
jette de l’eau dans un incendie d’huile, ça rend les 
choses pires. Il faut mettre une couverture ou quelque 
chose pour essayer d’étouffer le feu. 

Pendant le temps des Fêtes, plusieurs per-
sonnes ont comme tradition d’avoir plusieurs 
lumières de Noël. Lorsqu’il y a une trop grande 
quantité de courant qui passe dans des fils élec-
triques, il peut y avoir une surcharge. Les fils 
peuvent surchauffer et fondre, créant ainsi un 
risque d’incendie. 

Il est très important de respecter les limites du 
courant maximal autorisé par chaque prise. 

PHOTO : GETTY IMAGES / MEDIAPRODUCTION 

SURCHARGE DES PRISES ÉLECTRIQUES 

MÉGOT DE CIGARETTE 

Troisièmement, c’est toute l’année, mais spécialement 
pendant les Fêtes que le mégot de cigarette est destruc-
teur.  La plupart des gens fument à l’extérieur et il arrive 
que les mégots soient déposés dans des pots de fleurs ou 
autres endroits non sécuritaires, ce qui peut provoquer 
un incendie.   Surtout, il faut disposer de ses cigarettes 
correctement. 

PHOTO : GETTY IMAGES / YASSER AL-ZAYYAT 
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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 

Dès le 16 décembre 2024 Utilisation du bac 240 L 

ou du 45 L, un ou l’autre, mais pas 

les 2 

Dès le 10 mars 2025 Utilisation du bac  

240 L SEULEMENT 

Le petit bac de 45 L ne sera plus 

collecté* 

∗ L’ancien bac de 45 L ne sera pas récupéré.  Vous pouvez l’utiliser pour 

d’autres usages tels que bac pour nourriture d’animaux, pour sel de dé-

glaçage, pour y ranger vos outils de jardinage etc.  Vous pouvez aussi 

en disposer à l’un des 4 écocentres de la MRC Vaudreuil-Soulanges. 
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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

Semaine du 13 au 17 janvier 2025 

Pour être récupéré, le sapin 

doit: 

• Être dépouillé de toutes les 

décorations; 

• Être déposé au bord du 

chemin avec le tronc face à 

la rue; 

• Ne pas être planté dans un 

banc de neige afin qu’il ne 

soit pas enseveli ni confon-

du avec un arbre en vie.  

 

Les traditionnelles collectes de sur-

plus de carton de janvier et juillet 

sont maintenant remplacées par la 

collecte spéciale de surplus de ma-

tières recyclables. Il sera désormais 

possible de déposer cartons dépliés 

ou toutes autres matières recy-

clables acceptées à côté du bac 

roulant à condition que ces der-

nières soient déposées dans des 

sacs transparents prévus à cet effet. 6 JANVIER 2025 

 DÈS LE 6 JANVIER 2025 
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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

COLLECTES DES OBJETS VOLUMINEUX 

Tous les objets mentionnés dans 

les matières refusées ne seront 

pas ramassés.   

MATIÈRES ACCEPTÉES MATIÈRES REFUSÉES 

Appareils ménagers (aspirateur, micro-ondes) Ampoules (lampes, lumières) 

Bains (acrylique ou fibre de verre), évier, toilette Animaux morts 

Barbecue (sans bonbonne de gaz comprimé) 
Appareils fonctionnant à l'essence (tondeuses, souf-
fleuses) 

Boyaux d'arrosage Bonbonne de gaz comprimé 

Électroménagers (réfrigérateur doit être vidé d’halo-
carbure identifié) 

Cendres 

Filtres de piscine en plastique (vidés) 
Matériaux en vrac : asphalte, béton, bois, déblais, gra-
vats, pierre, roc, sable, terre (contaminée ou non) et 
autres débris qui y sont associés 

Grands objets en plastique (meubles, jouets) 
Matières recyclables / matières compostables et rési-
dus verts 

Matelas, sommiers, bases de lit Pièces de voiture / Pneus 

Meubles (bibliothèque, bureau, chaise, commode, 
table) 

Produits électroniques 

Pièces de piscines Résidus domestiques dangereux 

Portes d’intérieurs 
Résidus de construction (dont le bois de construc-
tion), rénovation ou démolition 

Réservoir d’eau chaude (capacité 910 L ou coupé en 2) Sacs de plastique opaques 

Stores Surplus d’ordures ménagères 

Tapis Télévision 

Depuis 2024, la collecte des objets volumineux est dorénavant le deuxième lundi du mois et ce, 

6 FOIS PAR ANNÉE en débutant le 10 février 2025.  Voici toutes les dates de collectes pour 2025 : 

• 10 février 

• 14 avril 

• 9 juin 

• 11 août 

• 13 octobre 

• 8 décembre 
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BIBLIOTHÈQUE 

SAINT-ZOTIQUE 

30,  ave. des Maîtres 

VIE COMMUNAUTAIRE, LOISIRS ET CULTURE 

REPAS PARTAGÉS 

 
Tous les 2e mercredis du mois, vous êtes invités au centre 

communautaire pour le repas partagé afin de venir dégus-

ter un bon repas, discuter et vous amuser.   

Les prochains repas partagés seront mercredi le 12 février 

et mercredi le 12 mars 2025 à midi au Centre communau-

taire Rémi-Sauvé. 

Bienvenue à tous!!! 

Faites votre réservation 1  semaine avant le repas auprès de  :  

Madame Micheline Lamarche ou Monsieur Luc Boivin au 

450-269-3272   

 

La bibliothèque sera excep-
tionnellement ouverte les 
27, 28 et 29 décembre 2024, 
de 10 h à 16 h. Profitez-en 
pour venir emprunter des 
livres et vous plonger dans la 
magie de la lecture durant le 
temps des Fêtes! 

Notez que la bibliothèque 
ainsi que la chute à livres se-
ront fermées les 23, 24, 25, 
26, 30 et 31 décembre ainsi 
que les 1er, 2 et 3 janvier. 
Nous reprendrons notre ho-
raire habituel dès le samedi 
4 janvier 2025. 

Joyeuses Fêtes à tous!  

HORAIRE  

DU TEMPS DES FÊTES 
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Matières  

recyclables  
 

Matières  

domestiques  

Matières  

organiques  

Séance du  

Conseil 

Collecte objets  

volumineux 

Collecte 

spéciale mat. 

recyclables 

Dépouillement 

BAND LA CITÉ 

DÉCEMBRE 2024 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 FERMÉ 

MIDI 

21 

22 

 

23 FERMÉ 24 FERMÉ 25 FERMÉ 26 FERMÉ 27 FERMÉ 28 

29 30FERMÉ 31 FERMÉ     

JANVIER 2025 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

   1 FERMÉ 2 FERMÉ 3 FERMÉ 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 31  


